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Prolongement de la Francilienne

entre Villiers-Adam_(95) et Orgeval (78)
1ère réunion depuis le Débat Public de 2006
Le 1er comité de suivi sur le projet de prolongement de la Francilienne, prévu par décision ministérielle du 24 octobre 2006, s’est tenu lundi 23 mars sous la présidence de Daniel Canepa, préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris. Il visait à présenter l’état d’avancement des études engagées et recueillir les remarques des membres du comité. Il s’agissait de la 1ère réunion depuis le débat public de 2006.
Les maires des communes de Carrières-sous-Poissy, Conflans-Sainte-Honorine, Poissy et Achères invités n’ont pas souhaité bénéficier de la présentation des études et du dialogue proposés et ont quitté la réunion en début de séance.
Conformément à la décision ministérielle du 24 octobre 2006 qui prescrit la poursuite des études en retenant comme référence le «tracé vert » passant par Eragny (95), Achères (78) et Carrières-sous-Poissy (78), la Direction régionale de l’Equipement d’Ile-de-France (DREIF) a présenté aux acteurs du projet les études préparées depuis le débat public.

Conçu dans l’esprit du Grenelle de l’environnement et piloté par l’Etat, ce projet s’inscrit dans une démarche de haute qualité environnementale, en recherchant à chaque fois les techniques les plus innovantes et les solutions les plus adaptées pour protéger les habitants (réduire le bruit, dépolluer...), le cadre de vie et les milieux naturels.
Il doit permettre aussi, dans une stratégie de territoire élaborée avec les collectivités et l’ensemble des acteurs concernés, un développement économique et urbain harmonieux, qui préserve la  richesse et la diversité environnementales.
Plusieurs propositions ont été faites pour améliorer le projet sur chacune de ses sections (protections contre le bruit, passages en souterrain, etc.) afin de répondre au mieux aux questions et remarques des membres du comité.
A l’issue de la réunion, le préfet de région s’est notamment engagé :
- à examiner la possibilité juridique de travailler dans un cadre plus large que le tracé retenu par la décision ministérielle ;

- à apporter dans les meilleurs délais les réponses aux interrogations des élus sur la compatibilité du projet avec le Grenelle de l’Environnement.
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ANNEXES
Objectifs  du prolongement de la Francilienne :
· faciliter la desserte des secteurs à haut potentiel urbain et économique,

· tirer partie des opportunités d’aménagement et de rénovation urbaine induites par la diminution des trafics sur les voiries locales

· accompagner et permettre le développement des réseaux de transports en commun (une voie affectée en priorité aux bus et au covoiturage est à l’étude),
· mieux respecter les milieux naturels, la faune, la flore et l’eau.
Comité de suivi sur le projet de prolongement de la Francilienne

entre Villiers-Adam_(95) et Orgeval (78)
. M. Daniel CANEPA, préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, président du comité de suivi)
. M. Pascal LELARGE, préfet, directeur régional de l'Equipement d’Ile-de-France,

. M. Paul-Henri TROLLE, préfet du Val d'Oise,

. Mme Anne BOQUET, préfète des Yvelines,

. M. Jean-Paul HUCHON, président du conseil régional d’Ile-de-France,

. M. Didier ARNAL, président du conseil général du Val d'Oise, 

. M. Pierre BEDIER, président du conseil général des Yvelines,

. M. Alain OUTREMAN, maire de la commune d'Achères, 

. M. Hugues RIBAULT, maire de la commune d'Andrésy, 

. M. Jean-Christophe POULET, maire de la commune de Bessancourt, 

. M. Eddie AÏT, maire de la commune de Carrières-sous-Poissy,

. Mme Catherine ARENOU, maire de la commune de Chanteloup-les-Vignes,

. M. Philippe ESNOL, maire de la commune de Conflans-Sainte-Honorine, 

. Mme Dominique GILLOT, maire de la commune d'Eragny-sur-Oise,

. M. Bernard TAILLY, maire de la commune de Frépillon,

. M. Patrick BARBE, maire de la commune d’Herblay, 

. Monsieur Jean-Louis DELANNOY, maire de la commune de Mériel, 

. Monsieur Jean-Pierre PERNOT, maire de la commune de Méry-sur-Oise, 

. Monsieur Yannick TASSET, maire de la commune d'Orgeval,

. Monsieur Michel VALLADE, maire de la commune de Pierrelaye,

. M. Frédérik BERNARD, maire de la commune de Poissy,

. M. Emmanuel LAMY, maire de la commune de Saint-Germain-en-Laye,

. M. Alain RICHARD, maire de la commune de Saint-Ouen l'Aumône,  

. M. François GOURDON, maire de la commune de Villennes-sur-Seine,

. M. Bruno MACE, maire de la commune de Villiers-Adam,

. M. Dominique LEFEBVRE, maire de Cergy-Pontoise, président de la communauté d'agglomération de Cergy-Pontoise,

. M. Jean-Pierre BEQUET, maire d'Auvers-sur-Oise, président de la communauté de communes Vallée de l'Oise et des Impressionnistes, 

. M. Pierre CARDO, conseiller municipal, président de la communauté de communes des deux rives de la Seine,  

. M. Maurice CHEVIGNY, maire de la Frette-sur-Seine, président de la communauté de communes du Parisis,

. M. Axel PONIATOWSKI, président de la Communauté de communes Vallée de l'Oise et des Trois Forêts,

. M. Jean-François BERNARDIN, président de la Chambre de commerce et d'industrie des Yvelines et du Val d'Oise. 
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